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n° 182 475 du 18 février 2017 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé de 

la simplification administrative.  

 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 février 2017 par X, qui déclare être de nationalité nigériane, tendant à la 

suspension, selon la procédure de l’extrême urgence, de l’exécution de « la décision de refus de séjour 

avec ordre de quitter le territoire- annexe 26 quater, prise par la partie adverse le 07.02.2017 notifié à la 

partie requérante le même jour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 février 2017 convoquant les parties à comparaître le 18 février 2017 à 14.30 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Les faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

1.1. Le requérant serait arrivé en Belgique le 10 octobre 2016 et il a introduit une demande d’asile le 

24 octobre 2016. 

 

1.2. Les autorités belges ont demandé aux autorités françaises la reprise en charge du requérant en 

date du 24 novembre 2016. Le 4 janvier 2017, les autorités françaises ont accepté la reprise en charge 

du requérant. 
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1.3. Le 7 février 2017, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de refus 

de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater).  

 

Cette décision, qui a été notifiée au requérant le jour même, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 
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2.  Recevabilité du recours. 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 avril 

2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

étrangers et devant le Conseil d'Etat. Ce constat n’est pas contesté par la partie défenderesse à 

l’audience. 

 

3.  Les conditions de la suspension d’extrême urgence. 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 
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En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980, la 

suspension de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux 

susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution 

immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.1.  Première condition : l’extrême urgence . 

 

3.1.1.  L’interprétation de cette condition.  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4.1, l’article 43, § 1
er

, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

3.1.2.  L’appréciation de cette condition.  

 

Le caractère d’extrême urgence n’est pas contesté par la partie défenderesse.  

 

En l’espèce, le requérant est privé de sa liberté en vue de son éloignement. Il fait donc l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 

l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

3.2.  Deuxième condition : le moyen d’annulation sérieux. 

 

3.2.1.  L’interprétation de cette condition.  

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590 

; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 
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Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, 

le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

3.2.2.  L’appréciation de cette condition.  

 

3.2.2.1.  Le requérant prend un moyen unique de la violation  

«

 
 

 
 

3.2.2.2. En substance, après s’être adonné à de fastidieuses considérations générales sur le droit à être 

entendu, il fait valoir que celui-ci n’a pas été respecté en l’espèce. Ainsi, il souligne que la partie 

défenderesse admet avoir reçu le 5 janvier 2017 des documents médicaux le concernant mais les a 

simplement écartés au vu de leur illisibilité sans l’entendre sur la question ni répondre aux arguments 

qu’il y faisait valoir en se contentant de relever qu’il n’avait pas fait part de problème psychologique lors 

de son interview. Il affirme que ce document transmis le 5 janvier 2017 est parfaitement lisible, ce qu’il 

tente d’ailleurs de prouver en le reproduisant dans sa requête. 

 

Se fondant sur ces documents, il affirme être dans une situation de vulnérabilité particulière qui n’a pas 

été prise en compte et être actuellement détenu dans un centre fermé sans médicament ni aide 

psychologique. Il soutient que bien que la partie défenderesse ne prenne pas en compte sa maladie, 

l’acte attaqué estime qu’il peut être soigné en France ce qui serait « incompréhensible et 

contradictoire ». 
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Il relève que l’acte attaqué ne garantit que la prise en charge par la France des soins de base et admet 

même que la prise en charge des problèmes psychologiques laisse à désirer. 

 

Il souligne que même s’il n’a pas introduit de « demande 9ter », il souffre bien de problèmes médicaux 

dont la partie défenderesse était informée et qu’elle devait prendre en compte de façon concrète et 

individualisée en assurant notamment son suivi médicamenteux. 

 

Il prétend que sa situation particulière, qui requiert pourtant des soins spécialisés, nécessitait que la 

partie défenderesse obtienne des garanties des autorités françaises quant à sa prise en charge 

médicale alors qu’elle admet par ailleurs la possibilité d’un traitement moins favorable en France. Il fait 

également valoir que pour justifier de la capacité médicale des autorités françaises, la partie 

défenderesse se fonde sur des rapports de 2015 qui seraient donc obsolètes. 

 

Il conclut que le manque de garantie quant à une prise en charge médicale adéquate entraîne une 

violation de l’article 3 CEDH. Il se réfère en outre à un arrêt du Conseil n° 5.664 du 12 janvier 2007 et 

32.516 du 8 octobre 2009. 

 

3.2.2.3. Le Conseil relève que la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-

166/13, rendu le 5 novembre 2014, qu’« il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que 

celui-ci s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux 

organismes de l’Union […]. Partant, le demandeur d’un titre de séjour ne saurait tirer de l’article 41, 

paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans toute procédure relative à sa 

demande » (§ 44). Si la Cour estime qu’« Un tel droit fait en revanche partie intégrante du respect des 

droits de la défense, principe général du droit de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute 

personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la 

procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts » (§§ 45 et 46), elle précise toutefois que « L’obligation de respecter les droits 

de la défense des destinataires de décisions qui affectent de manière sensible leurs intérêts pèse ainsi 

en principe sur les administrations des États membres lorsqu’elles prennent des mesures entrant dans 

le champ d’application du droit de l’Union » (§ 50). 

 

En l’occurrence, le Conseil relève que le requérant a bien été entendu, le 26 octobre 2016, dans le 

cadre d’une interview Dublin par laquelle il a pu être valablement et adéquatement entendu avant la 

prise de l’acte attaqué notamment quant aux raisons pour lesquelles il souhaitait que sa demande 

d’asile soit traitée par la Belgique. Ces droits de la défense doivent être donc tenus pour avoir été 

respectés. Il en est d’autant plus ainsi qu’outre l’interview Dublin mentionnée supra, la motivation de 

l’acte attaqué rencontre les arguments dont le requérant a pu faire part au travers de deux courriers 

datés du 29 novembre 2016 et du 5 janvier 2017.  

 

Le Conseil entend relever que, lors de l’interview précitée, il a notamment déclaré être en bonne santé 

malgré qu’il a précisé souffrir de migraines. Il n’a cependant pas signalé suivre un traitement médical et 

psychologique depuis le 5 décembre 2016 alors qu’il n’est pas contesté qu’il était conscient des buts 

poursuivis par ladite interview. D’autre part, à l’instar de l’acte attaqué, il est également opportun de 

souligner que, malgré la gravité alléguée de ses problèmes psychologiques, le requérant, pourtant 

assisté d’un conseil expérimenté en la matière, n’a pas jugé utile de faire valoir sa situation par le biais 

des procédures idoines. En termes de plaidoirie, il fait valoir à cet égard que son traitement n’était pas 

suffisamment poussé à ce stade pour étayer valablement une telle demande. Le Conseil relève 

cependant qu’une telle objection ne saurait être retenue si la pathologie alléguée du requérant est 

suffisamment grave pour nécessiter des garanties particulières des autorités françaises quant à sa prise 

en charge. Il y a également lieu de souligner que la gravité requise pour constituer un obstacle à son 

transfert apparaît, prima facie, incompatible avec sa déclaration qu’il est en bonne santé. 

 

Le requérant s’est donc limité à tenter de transmettre ses données médicales en annexe à un simple 

courrier du 5 janvier 2017. La partie défenderesse au vu de ce document a valablement pu relever son 

illisibilité. En effet, le Conseil ne peut que constater que tant la copie de ce document présente au 

dossier administratif que la reproduction de ce document dans la requête introductive d’instance elle-

même sont parfaitement illisibles et apparaissent comme de simples rectangles presqu’exclusivement 
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noirs sans aucune trace visible d’inscription manuscrite. A l’audience, le Conseil du requérant n’a pu 

fournir une copie lisible de ce document  daté du 2 janvier 2017 qu’au terme de diverses tentatives de 

manipulation de la photocopieuse du Conseil. Etant donné la piètre qualité supposée du document 

original qui n’a pas été produit (fond sombre et petite taille), il appartenait au requérant de s’assurer, au 

besoin par une retranscription littérale du contenu de ce document dans sa requête, que celui-ci soit 

transmis de façon intelligible à la partie défenderesse, cette dernière n’étant, quant à elle, pas tenue de 

solliciter un complément d’informations à cet égard. 

 

Il ressort de la copie lisible du document déposé à l’audience qu’il y est précisé ce qui suit : 

 

« [Le requérant] signale avoir été victime de violences et présente une cicatrice en « H couché » 

Monsieur se plaint également de troubles du sommeil et de stress et est sous traitement antidépresseur 

par Mirtazapine 15 mg le soir. 

Un suivi psychologique est en cours depuis le 05/12/2016 ». 

 

Quoi qu’il en soit de la lisibilité du document médical au moment de la prise de l’acte attaqué, il ressort 

du courrier du 5 janvier 2017 en annexe duquel il a été produit que le Conseil du requérant a fait part de 

l’essentiel du contenu de cette attestation. En effet, il y a précisé que le requérant bénéficiait d’un 

traitement médicamenteux et d’un suivi psychologique. Dès lors, dans sa motivation de l’acte attaqué, la 

partie défenderesse ne s’est pas limitée à exciper de l’illisibilité dudit document mais s’est utilement et 

suffisamment référée aux capacités d’accueil de la France en matière médicale. Ainsi, elle a motivé 

utilement sa décision en se référant de façon générale à la capacité des autorités françaises à prendre 

en charge les problèmes médicaux des candidats réfugiés dont elles sont responsables. Il ne peut être 

fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir sollicité un complément d’informations sur les 

pathologies alléguées du requérant. En effet, l’administration n’est pas tenue d’engager avec l’étranger 

un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité d’être transféré 

vers un  autre pays. Elle n’est pas non plus tenue d’interpeller le requérant préalablement à sa décision, 

a fortiori si, expressément et formellement interrogé sur ce point par la partie défenderesse, il se borne à 

déclarer être en bonne santé. Certes, s’il incombe à l’administration de permettre à l’administré de 

compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer 

l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses situations 

dont elle est saisie. Dès lors, il appartenait au requérant d’actualiser sa demande en informant la partie 

défenderesse de tout élément susceptible de justifier le traitement de sa demande d’asile par la 

Belgique. Il en est d’autant plus ainsi que le requérant a démontré sa capacité d’initiative à cet égard en 

déposant deux courriers à cette fin. Il lui appartenait de veiller à transmettre des documents clairs et 

lisibles afin de permettre à la partie défenderesse de les prendre valablement en compte.  

 

Dans ces circonstances particulières, il ne peut être fait grief à la partie défenderesse d’avoir tenté de 

rencontrer les informations contradictoires sur la situation médicale du requérant en se référant de façon 

générale à la capacité des autorités françaises de prendre en charge le requérant. En ce que la 

motivation de l’acte attaqué admet que « (…) si ce rapport met en évidence que pas assez de 

personnes  nécessitant une aide psychologique ou psychiatrique sont adéquatement pris en charge », 

le requérant n’établit nullement qu’il s’agit d’un risque systématique et, qu’au vu de sa situation 

personnelle, il ne pourra pas bénéficier d’une telle prise en charge. 

 

Dans la mesure où il ressort de ce qui précède que, malgré le respect de ses droits de la défense par la 

partie défenderesse, le requérant n’a pas fait valablement et utilement part des problèmes médicaux 

qu’elle allègue, les prémisses du raisonnement du requérant ne sont pas établies et il ne peut être fait 

grief à l’acte attaqué de ne pas avoir eu égard à la prétendue situation de vulnérabilité particulière du 

requérant. 

 

A toutes fins utiles, le Conseil relève que le dossier administratif contient un document intitulé 

« Déclaration de consentement relative à l’échange de données de santé avant l’organisation d’un 

transfert » duquel il ressort que le requérant ne donne pas son autorisation expresse aux autorités 

belges pour, le cas échéant, communiquer des informations à l’Etat membre responsable concernant 

son état de santé avant de procéder au transfert.  
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Concernant les rapports sur lesquels s’appuie la motivation de l’acte attaqué que le requérant ne craint 

pas d’affirmer obsolètes, il y a lieu de relever que, dans ses propres courriers, le requérant s’est lui-

même basé sur des rapports de 2012 faisant état de la situation en France. Dans la mesure où la partie 

défenderesse se fonde quant à elle sur des rapports beaucoup plus récents puisque datant de 2015, il 

est malvenu au requérant de lui en faire grief. 

 

Quoi qu’il en soit, le requérant reste défaut d’établir tant la fragilité psychologique que la vulnérabilité 

particulière dont il fait état dans sa requête. Il en est d’autant plus ainsi que le requérant admet que, 

depuis son transfert au centre 127bis, son traitement tant psychologique que médicamenteux s’est 

interrompu sans qu’il informe la partie défenderesse de complications particulières liées à cet état de 

fait. 

 

Le requérant fait valoir divers rapports et informations sur les capacités d’accueil des candidats réfugiés 

par la France. S’il ressort de ces rapports des complications administratives, un manque de place en 

centre d’accueil et des difficultés d’hébergement, rien n’autorise à émettre la conclusion qu’en France, la 

situation est telle qu’une personne sera automatiquement et systématiquement victime de mauvais 

traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens de l’article 3 de la CEDH du seul fait de 

son statut de demandeur d’asile ou de sa possible appartenance à un groupe vulnérable.  

 

Le Conseil constate que le requérant ne présente aucun élément concret et personnel pour établir les 

risques allégués de traitements inhumains et dégradants en cas de transfert en France. En effet, s’il 

invoque des sources rapportant des manquements quant aux conditions d’accueil et de traitement des 

demandes d'asile en France, il reste en défaut de démontrer que, dans sa situation personnelle, le seuil 

susmentionné serait dépassé. Le Conseil rappelle à cet égard, qu’il appartient au requérant de 

démontrer, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, la manière 

dont la décision attaquée a porté atteinte à ces droits fondamentaux, quod non en l’espèce. 

 

Il s’ensuit que le requérant ne peut prétendre invoquer un grief défendable à cet égard.  
 
4.  Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension 

d’extrême urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un moyen sérieux, n’est pas remplie. 

 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

5.  En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi précitée du 15 décembre 1980, la 

décision sur le droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la 

procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit février deux mille dix-sept par : 

 

M. P. HARMEL, président f.f., juge au contentieux des étrangers 

Mme C. NEY, greffier assumé. 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

C. NEY.  P. HARMEL. 


